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La CeA, c’est …

 Un gestionnaire de 6 409 km de routes

 Un plan vélo de 1 783 km d’itinéraires 
cyclables à terme (≈ 84% ouvert)

Engendrement d’intersection IC/RD hors 
agglomération

 Une aide technique pour les aménageurs 
(interne et externe)

Création de fiche technique pour :
Avoir une doctrine cohérente sur l’Alsace

Avoir des avis similaires pour des cas similaires

Améliorer le temps de réponse aux interlocuteurs



Les fiches techniques Vélo hors agglo

 01 – Bien définir son aménagement cyclable

 02 – Séparation entre RD et Itinéraires cyclables
en révision pour cohérence avec la hiérarchisation du réseau 
routier

 03 – Franchissement cyclable d’une RD

• Annexe schématique 1 : en section courante

• Annexe schématique 2 : en carrefours

• Annexe schématique 3 : avec des accès plans

• Annexe schématique 4 : dans les bretelles d’accès à 
chaussée séparées

 04 – Dispositifs anti-accès motorisés sur IC



Franchissement cyclable d’une RD 
hors agglomération

 Objectifs :
• Améliorer la sécurité des usagers

• Favoriser l’usage du vélo

• Uniformiser les aménagements en s’adaptant aux sites

• Guider les maitres d’ouvrage dans le choix du type de franchissement

 Sources
• CEREMA (ARP, 2022) (CRA, 2018) (Véloroute et intersection, 2019) (ACI, 2017)

• IIRS

• Expérience interne et retour usager

 3 types de franchissements : 
• ≤ 400 véh/h de pointe tous sens confondus  À niveau en 1 temps

• ≤ 600 véh/h de pointe par sens  À niveau en 2 temps avec ilot central

• > 600 véh/h de pointe par sens  analyse spécifique avec le CEREMA

• 2 voie contiguës dans le même sens  dénivellation obligatoire

 Critères de choix
• Type de carrefour (giratoire, carrefour à feux…)

• Nombre de voies contiguës

• Trafic en heure de pointe

 Points de vérification 
• Condition de visibilité

• Signalisation de la traversée dont l’arrêté de circulation

 Temps de traversées – rappel des covisibilités
• Traversées de 2 voies : 9 s 

• Traversées de 1 voie : 6 s



Annexe 1 : traversée en section courante

 Objectifs
• Être clef en main pour les bureaux d’études

• Rappeler les éléments à retenir

• Préciser les différentes configurations (signalisation 
notamment)

 Différents cas de figure à niveau
• En 1 temps

• RD prioritaire avec une piste cyclable ou une voie 
verte ou un chemin agricole

• IC prioritaire avec une piste cyclable ou une voie verte

• En 2 temps

• RD prioritaire avec une piste cyclable ou une voie 
verte

 Choix de la CeA
• Privilégier les cédez-le-passage  STOP uniquement si 

visibilité non respectée

• Limiter le nombre de panneaux (pas d’abaissement de 
la vitesse à 70 km/h, pas de marquage dans l’ilot) –
politique globale

• pas de marquage de logo sur la RD si IC non prioritaire

• Pas de choix de couleur si IC prioritaire (libre à 
l’aménageur) 



Annexe 1 : traversée en section courante

RD prioritaire avec 
piste cyclable - CdlP

IC prioritaire avec 
voie vert - CdlP



Annexe 1 : traversée en section courante

RD prioritaire avec piste cyclable CdlP
en 2 temps



Exemples d’application



RD927/IC 20 – Haguenau – projet

 Contexte :
• 10 000 véh/jour (dont 2 % PL)

• 70 vélos/jour (dont 93 week-end)

 Objectif : 
Améliorer la sécurité des cyclistes en heure de pointe

 Choix : traversée en 2 temps


